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Imprimé par la Mairie et diffusé à Landéhen

 

I NFORMATIONS  ADMINISTRATIVES   
 Etat civil 

 Restaurant scolaire : informations de rentrée, menu, 

recette 

 Le Centre de Loisirs des Mercredis 

 Conseil Municipal dôenfants : élections pour les CM1 

 Aides ¨ la pratique dôactivit®s pour les jeunes 

 Fleurissement 

 Repas du CCAS : Prenez-date !  

 Liste électorale 

 Locations de salles 2012 

 Recensement militaire 

 Médaille du travail 

 CPAM : complémentaire santé 

 En bref : chenil service,  ï ouverture de la chasse ï bus du 

tri (prenez date). 

 Permanences des élus et Ouverture de la mairie 

 

I NFORMATIONS  MUNICIPALES  
 Commission Animation du 22/06 

 Conseil Municipal du 06/07 

 Assemblée générale  -Association Foncière 20/06 et 07/07 
 

I NFORMATIONS  COMMUNAUTAIRES  
 Petite enfance : Permanence administrative, Espace du jeu, 

Parents en horaires atypiques : Garde des enfants  

 Déchèteries et déchets ménagers 

Nouveau site Internet : rappel 

 Conseils communautaires des 22/06 et 12/07  

 

 

 
Inséré es dans le bulletin, les activités et 

renseignement s relatifs à  la bibliothèque 

et à lõespace num®rique pour la  période 

de septembre 2011 à janvier 2012    

( pensez à conserver le document ) . 

 

I NFORMATIONS  ASSOCIATIVES  
 

Associations, prenez note : chèques sport, ti -

pass ï calendrier des fêtes 2012 

 

 Association Jeunesse de Landéhen 

 Amicale des Chasseurs :A.G. 04/9. 

 Concours de boules les 10 et 11/09 ï Amicale 

des Boulistes.  

 Tennis : inscriptions le 10/09. 

 J.S.L. : Inscriptions et visite médicale.  

 Familles Rurales : Assemblée générale le 

16/09 ï Activités 2011/2012 ï  

 Club des Aînés : Activités Septembre 2011.  

 Basket-ball : reprise des entraînements. 

 Ecurie de la Cassoire et Association les Amis 

de la cassoire 

 

 ANNONCES  -  COMMUNIQUES   
 

  

La prochaine gazette sera distribuée à la fin du mois de septembre. Les articles des 

associations et les annonces des particuliers sont à faire  parvenir pour le  

13 septembre . (Mairie  -  tél  : 02.96.30.03.21. fax  : 02.96.30.30.31. Mail: 

mairiedelandehen@wanadoo.fr ) 

SOMMAIRE  
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Comment prévenir ?  
- soit par téléphone à 

la Mairie 

02.96.30.03.21 
- soit par téléphone 

au 02.96.30.01.07 
(répondeur en dehors 

des heures de présence 

du personnel) 
- soit par un mot dans 
la boite aux lettres du 

restaurant scolaire.  

Prix du repas : 2.90  ú 

Prix du repas à partir du 

3
ème

 enfant : 1.85 ú 
 

 

Naissances 
Ǔ le 29 juin de Axel ZERARI  18 rue des Lilas 

 

Mariages 
- Célébré le 02 juillet  à LANDEHEN, entre Romain POILBOUT , résidant 1 rue de la Ville 

Commault et Céline BRESSAN, domiciliés  à SAINT-CYR LôECOLE 

- Célébré le 30 juillet  à LANDéHEN, entre Simon KHEMISSI et Noëlla LEFEUVRE, 

domicili®s 8 rue de lôH¹tel Bon ¨ LANDEHEN. 

 

Publications de Mariage 
- Entre Bryce LADAN et Aurore JAFFROT, domiciliés 75 la  Ville Commault à 

LANDEHEN. 

- Entre Aurélie ROGUE, résidant « le Petit Cabra » à Landéhen et David MENANTEAU, 

domiciliés à Plestan. 

- Entre Cédric GARIN et Estelle COQUIL, résidant à Ergué-Gabéric (Finistère) domiciliés 1 

Impasse de la Forge à Landéhen 

 

Décès 
 Ǔ le 15 juillet  de Monsieur Joseph BESNARD 77 la Ville Commault.   

 

  
 

Les parents qui souhaitent faire partie de la Commission Restaurant Scolaire sont invités à se manifester  

¨ la mairie ou ¨ lô®cole. La première réunion aura lieu le jeudi 06 octobre à 17h 00 à la mairie.  
 

FA propos des absences de vos enfants au 

restaurant scolaire  
Les absences des enfants doivent être signalées, avant que les commandes 

soient passées, côest-à-dire le  jeudi midi au plus tard,  

précédant la semaine au cours de laquelle ils seront absents. 
 

Le repas dôun enfant dont lôabsence nôest pas signalée dans ce délai, est 

automatiquement facturé. 
 

Il est ®vident que si lôenfant est malade et ne peut pas aller ̈  lô®cole, son 

absence au restaurant scolaire signalée avant 9 heures le matin pour le jour 

même, sera prise en compte lors de la facturation des repas du mois.    

 

FLa serviette de table  : La commune fournit des serviettes . 

 
F Le paiement des repas  

Vous avez la possibilité de régler les repas par prélèvement 

automatique mensuel. Un imprimé vous sera remis par lôinterm®diaire 

de lô®cole. Chaque mois, les factures sont distribuées aux enfants. Pour 

les familles qui souhaitent conserver le règlement à la mairie, les délais de paiement sont indiqués 

tous les mois dans la gazette et dôune mani¯re g®n®rale, les familles disposent de la premi¯re 

semaine du mois, pour régler en mairie les repas du mois précédent. Merci de respecter ce délai. 
 

 



 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité : légume 

ou fruit cru © - de la viande ou du poisson (VPO) ï des légumes 

verts ou fruits cuits (LVC) ï des féculents (FT) ï un fromage (FR) 
ou un produit laitier (PL). 

 

 

 

Recette : Gratin de courgettes et pommes de terre 

 

Voici une nouvelle recette appréciée et demandée par les enfants :Pommes de terre : 600 gr 

 Courgettes : 1 u 

 Oignons : 1 u 

 Lait : 1/3 l 

 Crème : 20 cl 

 Emmenthal râpé (ou parmesan) : 

100 gr 

 Thym : 1 branche 

 Laurier : 1 feuille 

 Ail  : 1 gousse 

Laver et éplucher les légumes. Couper les pommes de terre en fines lamelles et la courgette avec 

la peau en rondelles. Hacher lôoignon. Mettre le lait ¨ chauffer, y m®langer les pommes de terre  

et la courgette, ajouter la gousse dôail ®cras®e, la feuille de laurier, le thym et lôoignon. Laisser 

frémir pendant 10 à 15 minutes en remuant délicatement (Attention, ça accroche dans la 

casserole). Incorporer la crème, le sel, le poivre à votre goût. Verser le tout dans un plat à gratin, 

parsemer lôemmenthal,  enfourner à 160° (th 5 à 6) pendant 40 minutes. Ce gratin peut 

accompagner aussi bien le poisson que les viandes.  

        Bon appétit. 

 

NB : ne laver pas vos pommes de terre après les avoir coupées, les mettre directement dans le lait 

car côest lôamidon des pommes de terre qui fera épaissir votre gratin. 

 

 

 

 

 

 Lundi 5  Mardi  06  Jeudi 08  Vendredi 09 
C 

VPO 

FT 

FR 

Betteraves râpées  

Escalope de poulet 
Frites 

Fromage blanc 

C 

FR 

VPO 

FT 
C 

Salade grecque 

Brandade de poisson 
Salade 

Salade de fruits 

C 

VPO 

FT 

FR 

Laitue au thon et 

tomate 
Saucisse -Lentilles 

tiramisu 

C 

VPO 

FT 

PL 

Tomate au bleu 

Bîuf strogonoff 
Boulgour 

Glace 

 Lundi 12  Mardi 13  Jeudi 15  Vendredi 16 
FT 

 VPO 

LVC 

FR 

C 

Taboulé 

Jambon blanc 

Chou-fleur au gratin 
Fromage 

fruit 

C 

LVC 

VPO 

FT 

PL 

Salade verte 

Couscous poulet 

merguez 
Crème au chocolat 

C 

LVC 

VPO 

PL 

Melon 

Tomate farcie 

Riz 
Ile flottante 

C 

VPO 

LVC 

FT 

PL 

Concombre 

vinaigrette 

Gratin de poisson aux 
blettes, p.d.t et comté 

Yaourt aux fruits 
 Lundi 19  Mardi 20  Jeudi 22  Vendredi 23 

C 

VPO 
FT 

PL 

Carottes râpées 
Escalope de dinde 

sauce estragon 

Pommes sautées 
Petit suisse 

C 

LVC 
VPO 

FT 

FR 

LVC 

Tomate macédoine 
Sauté de porc 

Marengo - Blé 

Fromage 
compote 

FT 

FR 
VPO 

LVC 

C 

Pizza enfantine 
Steak haché 

Jardinière de légumes 

fruit 

C 

FT 
VPO 

LVC 

PL 

Salade Luce 
Filet de cabillaud -

Gratin dôaubergine et 

tomate à la mimolette 
ïmousse chocolat 

 Lundi 26  Mardi 27  Jeudi 29  Vendredi 30 

C 

VPO 

FT 

LVC 

PL 

Melon 

Bîuf bourguignon 

Pommes  vapeur et 
carottes 

Crème vanille 

C 

VPO 

LVC 

FT 

PL 

Salade alsacienne 

Rôti de dinde  

Petits pois 
Far aux pruneaux 

LVC 

FR 

VPO 

LVC 

FT 

C 

Salade de haricots 

verts emmental 

Filet de saumon 
meunière 

Ratatouille et riz 

fruit  

C 

VPO 

LVC 

FT 

FR 

Tomate vinaigrette 

Côte de porc 

charcutière 
Purée verte 

Fromage blanc 

Aux fruits rouges 

Menus du mois  

septembre 

2011 



 

 

 
 

 
I nscriptions à la Mairie de LANDEHEN  (prévoir le carnet de santé)  

au 02.96.30.03.21. Programme et informa tions sur le site 

www.brehand.com .  

 

 

 

 

Si tu habites à Landéhen et que tu es 

scolarisé en CM 1 , à la rentrée de 

septembre 2011, tu es invité(e), avec 

tes parents à :  
 

Une rencontre dõinformations, dõ®changes,   
Le 23 septembre 2011 à  17 h 00 à la salle polyvalente 

Sur les ®lections du conseil Municipal dõenfants. 
A cette occasion, ta carte dô®lecteur pour les ®lections fix®es au 14 octobre, te sera remise. 

 

Prochaines étapes  qui seront confirmées dans la prochaine gazette :  

  

- Samedi 1er octobre  à 12 h à la mairie : date limite de dépôt des candidatures.  

Les candidats auront la possibilit® dô®crire leurs id®es. Un affichage aura lieu ¨ lôext®rieur de la 

mairie pour permettre à tous les électeurs dôen prendre connaissance (affichage prévu du 03 au 14 

octobre). 

- Samedi 08 octobre à 12 h 00 à la mairie : date limite dôinscription pour la tenue du bureau 

de vote et le dépouillement. 

Ce sont les enfants qui tiendront le bureau de vote et effectueront le dépouillement.  Pensez à vous 

inscrire (m°me si vous nô°tes pas candidat). 

- Vendredi 14 octobre de 16 h 30 à 19 h 00 à la mairie : élections. 

- et la semaine suivante : installation du Conseil Municipal dôenfants, à la mairie, en 

présence du Maire de la Commune. 

http://www.brehand.com/


 

 

 

 

Par la Région, des chèques sport pour  jeunes nés en 1993, 1994 et 1995. 

Par le D®partement, le Tiôpass 

Dans le cadre de ses politiques en faveur des jeunes, le Conseil général propose un  passeport 

jeune "ti'pass " destiné aux élèves costarmoricains scolarisés en 6
ème et

 5
ème

 L'objectif de ce 

dispositif est de faciliter l'accès, la découverte et la sensibilisation de  tous aux différentes 

pratiques culturelles et sportives.   

A la rentrée scolaire, chaque collégien de 6
ème 

et 5
ème

,  reçoit du Conseil général un chéquier dôun 

montant de 40 ú remis par le biais de son collège.  

II utilise le nombre de chèques qu'il souhaite pour régler l'adhésion, la licence, le stage pour  la 

ou les activités de son choix sur tout le territoire des Côtes d'Armor. 

Où peut-on utiliser les chèques ti'pass? Dans toutes les structures affichant l'autocollant ti'pass. 

La Cyberbibliothèque accepte les Ti Pass comme moyen de paiement. 

 

 

 

 

 
 

Suite au passage du Jury du Pays Touristique de Saint-Brieuc, les résultats  

sont les suivants  pour la 3ème catégorie : de 1001 à 2000 habitants. 

 

- 1er prix: LANFAINS  

- 2
ème

 prix : PLAINE-HAUTE 

- 3
ème

 prix   POMMERET (ex-æquo  SAINT-ALBAN) . 

- 4
ème

 prix : LANDEHEN (ex-æquo  PLANGUENOUAL). 

 
En ce qui concerne les particuliers sô®tant inscrits au concours : 

Dans la catégorie façade seule fleurie : Madame Pascale BOILET  10 place du Bourg reçoit le troisième 

prix  du pays Touristique de Saint-Brieuc. 

Dans la catégorie « maison avec jardin fleuri visible de la rue (surface inf à 1000 m2) :  

Monsieur et Madame PEZIVIN au « Havre » reçoivent des encouragements. 

 

La Commission Communale du Fleurissement  adresse toutes  ses félicitations aux personnes  de la 

Commune qui sõ®taient inscrites pour le concours des particuliers. Elle les encourage ¨ poursuivre 

leurs efforts et invite toute nouvelle personne ¨ sõinscrire pour lõann®e prochaine. 

 

 

 

 

La Région Bretagne octroie un chèque sport dôune valeur de 15 ú aux jeunes nés en 1993, 1994 et 

1995 et 1996. Ils peuvent ainsi  b®n®ficier dôune r®duction de 15 ú dans lôensemble des clubs 

sportifs de la région (hors association sportive interne à un établissement scolaire).  

Pour retirer ce chèque, connectez-vous  sur le site  bretagne.fr/chequesport. 

 Les associations sportives doivent créer ou modifier un compte sur le même site pour pouvoir être 

remboursées par la Région. 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

Comme convenu lors du repas de 2010, lôinvitation au repas du CCAS  du 15 Octobre 2011,  

pour les personnes de 60 ans et plus, paraîtra dans la prochaine gazette (distribuée entre le 27 et 

le 29 septembre). Le coupon-réponse sera à déposer à la mairie le 3 octobre.  

 

 

 

 

 

  

Lôouverture de la p®riode de r®vision de la liste électorale débute le 1
er

 septembre pour sôachever le 31 

décembre. 

La Commission se r®unira donc au cours de cette p®riode, pour examiner les demandes dôinscription sur 

la liste électorale de la Commune et en effectuer la mise à jour. 

 

Les demandes dôinscription peuvent °tre effectu®es en Mairie, pendant toute lôann®e jusquôau 31 

décembre. Elles doivent être déposées par les intéressés eux-mêmes. Toutefois, les personnes qui ne 

peuvent pas se présenter elles-mêmes à la Mairie, peuvent adresser leur demande par correspondance à 

lôaide du formulaire pr®vu ¨ cet effet, disponible en Mairie, ou la faire pr®senter par un tiers d¾ment 

mandaté.Les inscriptions déposées en 2011 et retenues par la Commission Administrative, permettront 

de voter à compter du 1
er
 Mars 2012. 

 

Tous les Français et Françaises majeurs jouissant de leurs droits civils et politiques  et qui ne sont 

pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de commune de résidence, doivent 

solliciter leur inscription. Les jeunes Françaises et les jeunes Français qui auront 18 ans au plus 

tard le 28 février 2012 doivent prendre contact avec leur Mairie, au plus tard le 31 d®cembre, sôils 

nôont pas ®t® inform®s par celle-ci de leur inscription dôoffice. 

 

Les électeurs ayant changé de domicile ¨ lôint®rieur de la commune sont invit®s ¨ indiquer leur 

nouvelle adresse en Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes gar­ons et filles qui atteignent lô©ge de 16 ans, doivent effectuer leur recensement militaire ¨ la 

mairie, entre la date à laquelle ils atteignent 16 ans et la fin du 3
ème

 mois suivant. 

 

Ainsi, tous les jeunes, garçons et filles qui ont eu 16 ans au cours du mois de  juin 2011, doivent 

obligatoirement avoir effectué  leur recensement avant la fin du mois de septembre. Sont également 

invités à se faire recenser les jeunes atteignant 16 ans en juillet et août 2011. 

 

 

 



 

 

 

 

Madame Jocelyne Percevault, 4 rue de la Ville Commault et Monsieur Laurent Thébault  7, allée du 

Joncheray ont re­u, ¨ lôoccasion de la promotion du 14 juillet, la m®daille dôhonneur du travail (argent). 

Madame Catherine Coquio, 16 rue des Saules, et Monsieur Daniel Eveno, 12 rue des Perrières, ont reçu, à 

lôoccasion de la promotion du 14 juillet, la m®daille dôhonneur du travail (Vermeil). 

Nous leur  adressons toutes nos félicitations. 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tentative de vol par effraction au Pôtit Guihen,  

dans la nuit du Samedi 6 août au dimanche 7 août. 

 

 Des personnes ont tent® dôentrer par effraction au Pôtit Guihen ; 2 fenêtres et une 

persienne ont été cassées. 

 

 Les murs du Pôtit Guihen appartiennent ¨ la commune, plainte a donc ®t® port®e ¨ la 

Gendarmerie qui fait son enquête (La Commune porte systématiquement plainte en cas de 

dégradations diverses). 

 Pour faciliter cette enqu°te, si quelquôun a vu des voitures ou des mobylettes près de ce 

bâtiment au cours de cette nuit, merci de nous en faire part. 

 

 

 

 

 

Suivi de lôactivit® op®rationnelle 

des Sapeurs Pompiers 

Sur la Commune de LANDEHEN 

Bilan 2010 

 

 

 

 

 

 

 
 

Catégorie sinistre Nombre dôinterventions 

Accidents de la circulation 2 

Incendies 1 

Secours à la personne 27 

Sorties diverses 3 

Total 33 

Les PARTICULIERS de la COMMUNE sont invités à 
effectuer leurs demandes de LOCATION de SALLES 

pour 20 12, avant le 15 SEPTEMBRE 2011. 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

Rappel des heures dôouverture 

de la Mairie 

A c ompter du 3  septembre, la 

mairie est à nouveau ouverte le 

samedi de 9 h à 12 h  et  

Du lundi au vendredi, ouverture de 

8 h 30 à 12h 15.  
 

 

 

 

- Ouverture de la chasse : La p®riode dôouverture g®n®rale de la chasse ¨ tir est fix®e pour le 

d®partement des C¹tes dôArmor : du dimanche 25 septembre 2011 à 8 h 30 au mercredi 29 février 

2012 à 17 h 30. 

- Bus du tri,  prenez date : Le bus du tri du SMETTRAL sera présent sur la commune le vendredi 

23 septembre  pour les enfants de lô®cole et ®ventuellement  le club des a´n®s (cr®neau horaire ¨ 

définir) et le dimanche 3 octobre, ¨ lôoccasion de la journ®e randonn®es Vide-grenier, pour le 

grand public. 

- Chenil service : des rondes seront effectuées au mois de septembre 2011, afin de capturer les 

animaux errants sur la Commune. 

 

 

 

  

 

Une permanence des élus le vendredi  à partir de 18 h 30, à la 

Mairie. 

 Le 2 septembre: Monsieur  Gérard BEUVE, Adjoint au 

Maire.  

 Les autres vendredis: Monsieur Jean-Yves RENAULT,  Maire. 
En cas dôurgence, Monsieur Le Maire peut °tre joint au 06 84 16 01 38. 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

COMMISSION ANIMATION du 22 JUIN 
 

1
er

 point : Conseil Municipal dôEnfants     

                  

Rassemblement des Conseils Municipaux dôEnfants ¨ Pl®dran le 29 juin :  

 

 

 

L'igloo forestier du CME de Landéhen a remporté l'unanimité 

du jury avec une note de 19/20 critère : solidité, originalité, 

matériaux utilisés... 

3 enfants supplémentaires, de Landéhen et une enfant de la 

Méaugon ont complété notre équipe. 

 

 

 

                Trois nouveaux membres du Conseil Municipal dôenfants cr®® en octobre 2009,  devront 

être élus, en remplacement des trois membres entrant cette année en 5
ème

.  La Commission a fixé le 

calendrier le calendrier des opérations (voir en informations administratives). 

 

 2
ème

 point : Projet de cr®ation dôune junior association. 

                Plusieurs jeunes sont intéressés pour  créer  une juniore  association. Les jeunes vont se 

rencontrer cet ®t® pour avancer sur leur projet avec lôaide du service Jeunesse de Communaut®. 

 

 



 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL du 06 JUILLET 
 

I ï SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INT ERCOMMUNALE ï EVOLUTION 

DES PERIMETRES  INTERCOMMUNAUX ï 

 

  Le Conseil Municipal  sôest prononc®  sur le projet de sch®ma d®partemental de coop®ration 

intercommunale,  à partir des éléments de réflexion  que Monsieur Le Président de Lamballe Communauté 

propose de retenir au niveau de Lamballe Communauté, à savoir : 

 

 toute évolution de périmètre ou de compétence doit se faire sur la base du volontariat, que ce soit des 

communes, des communautés concernées ou des syndicats. 

 le besoin de temps de réflexion et de décision est un facteur essentiel dans le bon déroulement d'un 

processus aussi  lourd de conséquences pour l'avenir. 

 le principe de regroupement territorial autour des bassins de vie semble à bien des égards pertinent : 

poursuite dôune dimension historique ou culturelle, logique territoriale contemporaine, mutualisation de 

moyens fonctionnels, équilibrage des solidarités financières. 

 dans un contexte de ressources financières qui se raréfient, les questions d'optimisation des périmètres 

et de mutualisation des moyens se posent avec une acuité particulière, dans la recherche du meilleur service 

aux habitants, au meilleur coût. 

 Il convient de distinguer la notion de regroupement de communautés de celle de concentration 

géographique des services ; Lamballe Communauté affirme que toute éventuelle extension territoriale doit 

sôaccompagner dôune politique de d®veloppement de p¹le de services de proximit®. 

 Lamballe Communauté se montre disponible pour engager les rapprochements envisagés ou ceux qui 

viendraient à se manifester. 

  

 Le Conseil Municipal de Landéhen   approuve  ces orientations du Président de Lamballe 

Communauté,  précise  que toute évolution de périmètre ou de compétence doit se faire sur la base du 

volontariat des collectivités concernées, notamment des syndicats présents sur le territoire de la 

communauté,  nôapprouve pas   la mutualisation  des trois syndicats de traitements des déchets ménagers de 

la zone centrale ni la disparition du SIVOM La Malhoure-Penguily,  se déclare  disponible pour travailler  

les différents scénariis possibles,   souhaite   compléter la réflexion de Monsieur Le Président de Lamballe 

Communauté, par les points suivants : 

 

- Les ®conomies recherch®es ne sont pas obligatoirement li®es ¨ la taille des structures. Dôautres outils et 

solutions peuvent être étudiées pour offrir aux habitants le meilleur service public au   meilleur 

coût, telle que mutualisation. 

- Des études  financières sur les incidences budgétaires  quôentra´neraient ces dissolutions  

conviendraient dô°tre r®alisées, avant de prendre toute décision. 

- Lôorganisation des comp®tences des syndicats  appel®s ¨ °tre  dissouts, n®cessite  dô°tre travaill®e, 

compte-tenu de la nature  juridique  différente  des structures existantes sur le territoire, exerçant 

des compétences identiques, actuellement (Accueil  A.L.S.H.) ï (Etablissement Public  ou 

organisme associatif). Les organismes actuels tiennent à leur structure. 

- La population  doit être consultée sur le projet de Schéma  Départemental de Coopération 

Intercommunale avant dô°tre   D®finitivement arr°t®. 

 

II ïPROJET URBAIN PARTENARIAL  ï 

 

  Dans le cadre de lôinstruction dôune demande de Certificat dôUrbanisme Op®rationnel, d®pos®e ¨ la 

Mairie, par un particulier,  se rapportant ¨ un projet dôam®nagement dôune parcelle et de sa division en 

deux lots dans le but dôy faire construire deux maisons, le Conseil Municipal a d®cid® de faire application 



 

dôun Projet Urbain Partenarial ; dispositif   permettant  une participation financière de la part de 

lôam®nageur, aux frais des ®quipements publics. 

 

  La Convention de Projet Urbain Partenarial ®tablie entre lôam®nageur et la Commune, fixera 

notamment la liste des équipements publics à réaliser,  le montant de la participation à la charge de 

lôam®nageur  ainsi que les modalit®s de paiement. 

 

III ï ANIMATION  : COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION COMMUNALE ANIMATION.  
 

 Les propositions faites par la Commission Communale  Animation « Cyber-Bibliothèque »  réunie le 

14 juin dernier,  au titre de lôann®e 2011-2012, ont été validées par le Conseil Municipal.  Les activités 

hebdomadaires ou mensuelles régulières ont été reconduites, les activités  en partenariat avec Lamballe 

Communaut® Num®rique ont ®t® planifi®es et  dôautres animations, en lien avec la Biblioth¯que des C¹tes 

dôArmor (Expositions, etcé) et artistes locaux sont programm®es. 

 

IV ï SYSTEME dôINFORMATION GEOGRAPHIQUE ï S.I.G. 

 

 Le  Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc et les 6 EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale)  du territoire, ont signé une Convention  de Partenariat  pour le partage et la diffusion de 

donn®es g®ographiques  num®riques (cadastre, P.L.U., plans des communes, etcé). 

 

 Les partenaires visés dans cette Convention  sont les 64 communes du territoire du Pays de Saint-

Brieuc ainsi que la structure de bassins-versants non portée par une Communauté de Communes et 

participant ¨ lô®laboration du SAGE de la baie de Saint-Brieuc, à savoir le Syndicat Mixte 

Environnemental du Go±lo et de lôArgoat (SMEGA) pour le bassin  versant de l4Ic. 

 

 Lamballe Communauté  assurera un rôle de relais entre ses  Communes membres et le service SIG 

commun. A cet effet,  pour régir ces relations et permettre au service SIG commun de disposer des bases de 

données des communes (cadastre), Lamballe Communauté propose au Conseil Municipal,  une Convention 

de Partenariat Intercommunal, li®e ¨ la mise en îuvre du r®seau de Syst¯me dôInformation g®ographique  

sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc, pour la période 2011-2013.  

 

 Le Conseil Municipal de Landéhen  approuve cette Convention et pour donner suite à ce dossier, 

désigne un référent élu et un référent  agent, pour la Commune. 

 

V ï MATERIEL et EQUIPEMENT pour le RESTAURANT SCOLAIRE  ï 

 

  Le Conseil d®cide lôachat dôun robot-coupe, combiné cutter-coupe légumes à vitesse variable,  auprès 

des Ets TECôH¹TEL, pour le fonctionnement du restaurant scolaire, au prix de 

1 782.95 ú H.T. 

 Par ailleurs, il est passé commande de 10 chaises à la Société CONCEPT CREA de Pleubian, aux prix 

de 1 003.00 ú H.T. 

 

VI ï PLANNING DES TRAVAUX  ï 

 

 Le remplacement de la baie vitrée de la salle des fêtes est  réalisé  et les travaux des ouvertures  du 

commerce  sont en cours. 

 

 Les travaux du programme 2011 de voirie viennent de commencer. Lôentreprise SPTP de Ploufragan 

est titulaire du marché. 

 En ce qui concerne lôéglise,  des travaux de peinture des fenêtres sont prévus et le devis de Mr Jean-

Paul Carlo est Retenu, moyennant un coût de 1 484.92 ú H.T. 

 Aux Jeux de boules , il est d®cid® de pr®voir lôinstallation de claustras ¨ lôendroit o½ sont r®alis®es les 

grillades, pour couper le vent. 



 

 

 

 

VII  LABELLISATION  « ANTENNE P@T », la CYBERBASE DE LANDEHEN ï 

 

 Le Conseil Municipal donne son accord pour que lôespace public num®rique de Land®hen, soit 

labellisé par la Région Bretagne, « Antenne P@T ». 

 

 Ainsi,  à compter du 1
er
 septembre 2011,  cette labellisation permettrait dôaccueillir ¨ la Cyberbase  de  

Landéhen, des stagiaires pour le Visa Internet (dispositif financé par la Région Bretagne et accessible 

gratuitement ¨ toute personne ©g®e de plus de 17 ans) et offrirait une compl®mentarit® dôacc¯s ¨ la 

formation à distance,  au plus grand nombre de personnes sur le territoire de Lamballe Communauté. 

 

ASSEMBLEE GENERALE de LõASSOCIATION FONCIERE les 20/06 et 07/07 
 

Assemblée générale de constitution 
 

La Préfecture incitait fortement les associations foncières de remembrement à se constituer sous 

forme dôassociation. Le bureau de lôassociation foncière de LANDEHEN a proposé des statuts à 

lôensemble des propri®taires convoqu®s ¨ deux reprises pour une question de quorum. LôAssociation 

Foncière de Landéhen poursuit son activité de gros entretien des chemins de remembrement, la commune 

en assurant lôentretien courant. 

 

PS. : ¨ chaque mutation des terres (vente, successioné), il faut aviser la mairie des changements. 

A d®faut, côest lôancien propri®taire qui reste redevable de la redevance de remembrement. 

 
 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

PETITE ENFANCE  

 

Permanence Administrative du Relais à Landéhen  
Lundi 19 septembre, de 9 h à 11 h à la mairie  

 

Espace du Jeu à Landéhen en septembre  
Vendredi 9 septembre à la salle polyvalente, de 9 à 11 h  

 

Parents en horaires atypiques  :  

la garde en relais à domicil e vous facilite la garde de vos enfants  
 

Lôaccueil au domicile des familles est une prestation de Lamballe Communaut® par le biais du Service Multi-

Accueil, conçue pour les enfants âgés de 10 semaines  à 6 ans dont la famille réside sur le territoire de Lamballe 

Communauté. Les enfants âgés de 6  à 12 ans sont acceptés, sous certaines conditions.  

Il répond aux besoins des familles travaillant sur des horaires atypiques. Les horaires atypiques sont situés en 

dehors des horaires de travail habituel soit  de 4h30 à 7h45 et de 18h15 à 22h30. 

Côest un module du Multi-Accueil existant. Fonctionnant sous lôautorit® du Pr®sident de Lamballe 

Communaut®, il est financ® par Lamballe Communaut®, la Caisse dôAllocations Familiales, la Mutualit® 

Sociale et Agricole, le Conseil Général et les familles. 

Lamballe Communaut® organise le fonctionnement du service et confie lôex®cution des prestations dôaccueil au 



 

Centre Intercommunal dôAction Sociale (CIAS), qui met ¨ disposition du personnel qualifi® pour assurer la 

prise en charge des enfants au domicile des parents. 

Un professionnel se rend au domicile de la famille, prépare l'enfant ou les enfants (toilette, repas) avant de 

l'accompagner dans les structures habituelles : assistantes maternelles, crèche, Espace Multi-Accueil, garderies, 

centre de loisirs. Il en va de même pour le soir. 

 

La situation actuelle  

Après une première phase expérimentale, cette formule est reconduite pour 2011. Elle s'accompagne de 

nouvelles modalités de fonctionnement et de financement. Pour les familles ayant au moins un enfant de moins 

de six ans dans la fratrie, les tarifs varient entre 0,29ú et 2,29ú/heure/enfant, selon les ressources et la 

composition de la famille avec application du « barème CNAF accueil familial ou parental ». Pour les autres 

enfants ©g®s de 6 ¨ 12 ans, le tarif horaire correspond au prix plafond de ce bar¯me soit 2,29ú/heure. 

A ce jour, 5 familles sont utilisatrices du service pour un volume dôheures compris entre 40 et 80 heures par 

mois, selon les mois. 

Nôh®sitez pas ¨ contacter 

Lôespace Multi-Accueil ï 02 96 50 70 11 ï ema@lamballe-communaute.fr 

 

 

 

DECHETERIES et DECHETS MENAGERS  

 

Une carte dôacc¯s pour les d®ch¯teries 

 
Pour am®liorer lôaccueil des usagers et pour d®velopper de nouvelles filières de 

recyclage des déchets, Lamballe Communauté a rénové la déchèterie et la plate-

forme de stockage de déchets verts de la Vollée à Planguenoual, a construit une 

déchèterie et une plate-forme de stockage de déchets verts dans la zone artisanale du 

Vau Jaune à Bréhand, et a construit une plateforme de déchets verts dans la zone 

industrielle de Lanjouan à Lamballe. 

Les sites de Planguenoual et de Lanjouan à Lamballe sont déjà accessibles. La 

déchèterie du Vau Jaune à Bréhand ouvrira ses portes le 1
er
 septembre 2011. 

 

Lôutilisation de ces installations va n®cessiter une carte dôacc¯s. Cette derni¯re va °tre 

distribuée par la poste dans chaque foyer courant septembre. 

Elle sera accompagnée de la nouvelle plaquette des déchèteries dans laquelle sont 

indiqu®s les acc¯s aux d®ch¯teries ainsi que leurs horaires dôouverture et les 

conditions dôutilisation de la carte dôacc¯s. 

 

Lôutilisation de cette carte sera obligatoire ¨ partir du 1
er

 novembre 2011. 

 

A noter : les usagers nôayant pas re­u leur carte dôici la fin du mois de septembre 

seront invités à prendre contact avec le service Déchets ménagers de Lamballe 

Communauté. 

 
Contact : 

Service Déchets ménagers 

Lamballe Communauté 

Tél. 02 96 50 13 76 

dechetsmenagers@lamballe-communaute.fr       /    www.lamballe-communaute.fr 

mailto:ema@lamballe-communaute.fr
mailto:dechetsmenagers@lamballe-communaute.fr
http://www.lamballe-communaute.fr/


 

 

V Planguenoual 

 

Les travaux de la déchèterie de la Vollée à PLANGUENOUAL sont terminés. Elle est désormais ouverte selon 

les horaires suivants : 

 Lundi : 14h-18h 

 Mardi : 9h-12h et 14h-18h 

 Mercredi : 9h-12h et 14h-18h 

 Jeudi : 14h-18h 

 Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 

 Samedi : 9h-12h et 14h-18h 

 

 

V Une nouvelle déchèterie à Bréhand 

 

A partir du 2 septembre, une nouvelle déchèterie sera à votre disposition. Elle se situe au Vau Jaune à 

Bréhand. Elle sera ouverte: 

 Lundi : 9h-12h 

 Mercredi : 14h-18h 

 Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 

 Samedi : 9h-12h et 14h-18h 

 

Les habitants sont invités à une porte ouverte le samedi 17 septembre de 10h à 13h 

 

 

V Dépôts sauvages et brûlage 

Il est rappelé à toute personne déposant sauvagement des déchets ménagers sur le territoire communautaire 

quôelle sôexpose ¨ des poursuites dans les conditions pr®vues au Code P®nal et au Code de Proc®dure P®nale.  

 

V Les Déchets Ménagers en quelques questions (rappel) : 

 

1 ï Est ce que je peux déposer des sacs à côté de mon conteneur à ordures ménagères ? 

A partir du 1
er
 septembre 2011, lôensemble des sacs dôordures m®nag¯res qui seront d®pos®s ¨ côté du bac ou 

sur le bac de ramassage ne sera pas collecté par le service Déchets Ménagers. Les bacs de collecte sont à 

présenter avec le couvercle fermé. Si le couvercle est ouvert parce que le bac est trop plein, le service Déchets 

Ménagers déposera les sacs en surplus à coté du bac. 

 

2 ï Quôest ce que je fais si mon bac nôest pas ®quip® dôune puce ®lectronique ? 

Depuis le 1
er
 juillet 2011, lôensemble des bacs qui ne sont pas munis dôune puce ®lectronique, ne sont plus 

collectés. Les foyers concernés ont été  prévenus durant le mois de juin 2011, par un autocollant spécifique sur 

leur bac. Cet autocollant pr®cise dôappeler rapidement le service D®chets M®nagers pour obtenir un bac 

conforme à la collecte. 

 

3 ï Pourquoi mon sac jaune peut être refusé à la collecte ? 

Il ne faut pas mettre dans les sacs jaunes : 

 le verre (¨ d®poser dans les colonnes dôapport volontaire d®di®es ¨ ce type de d®chets), 

 les ordures ménagères (à déposer dans les bacs individuels de ramassage), 

 les déchets verts (à déposer au niveau des plates-formes de stockage de Lanjouan ou de 

Planguenoual et de Bréhand). 

 

En cas de présence de ce type de déchets dans les sacs jaunes, ceux-ci ne pourront pas être ramassés, car ils 

posent problème par la suite dans le circuit de recyclage et entraînent un surcoût pour la collectivité et les 

usagers 



 

 

4 ï Où se trouve la plateforme de déchets verts de Lanjouan 

La plate-forme de stockage de d®chets verts et lôinstallation de stockage de d®chets inertes de LAMBALLE 

sont situées dans zone industrielle de Lanjouan. Au rond-point de Plancoët, prendre la rue de la Saudraie puis 

à gauche au deuxième croisement.  

 

Pour tous renseignements nôh®sitez pas ¨ contacter le service D®chets M®nagers ï 02.96.50.13.76 ï 

www.lamballe-communaute.com 

 

 

 

 

RAPPEL : UN NOUVEAU SITE  pour la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

 

Nouveau site, nouvelle adresse www.lamballe-communaute.fr 
 

Nôh®sitez pas ¨ d®couvrir  
les nouvelles fonctionnalités  
du site internet de Lamb alle  
Communauté, plus moderne,  
plus actuel et plus dynamique.  
 
Actualités et agenda  
Agenda 21  
Tous nos services  
Photos, vidéos  
Publications  
Echange et partage  
Géolocalisation  

 
Une version mobile sera également disponible.  
 

La Piscine 
 

A partir du 12 septembre, La Piscine passe en horaire de période scolaire. Retrouvez 

le bassin sportif, le bassin ludique, la fausse ¨ plongeon, la pataugeoire et lôespace 

santé tous les jours selon les horaires suivants : 

 

Lundi : 12h-13h45 et 17h-19h 

Mardi : 17h-19h 

Mercredi : 15h-19h 

Jeudi : 12h-13h45 et 17h-20h 

Vendredi : 12h-14h et 15h-18h et 20h-22h 

Samedi : 15h-18h 

Dimanche : 10h-13h et 15h-17h30 

 

Retrouvez tous les détails sur la Piscine sur www.lamballe-communaute.fr 

La Piscine ï rue des Olympiades ï 22400 Lamballe 

Tél. 02 96 50 13 81 ï lapiscine@lamballe-communaute.fr 
 
 

http://www.lamballe-communaute.com/
http://www.lamballe-communaute.fr/


 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 JUIN  

 

  

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE 

BRETAGNE : Le conseil communautaire a 

approuvé la convention cadre avec 

lô£tablissement Public Foncier de Bretagne. 

 

MUTUALISATION  DES SERVICES 

Le conseil communautaire a approuvé la 

convention cadre dôadministration commune et 

de création de services communs entre la ville de 

Lamballe et Lamballe Communauté à compter 

du 1
er
 juillet 2011, avec accord conventionnel 

particulier pour lôannée 2011. 

 

DÉCISIONS MODIFICATIVES  

Le conseil communautaire a adopté la décision 

modificative concernant le budget principal et le 

budget annexe assainissement collectif. 

 

ASSURANCE 

Le conseil communautaire a approuvé la 

constitution dôun groupement de commandes 

avec la Ville de Lamballe et le CIAS de 

Lamballe Communaut® pour la passation dôun 

march® de prestations dôassurance, dont M. Jean-

Yves RENAULT a été nommé membre titulaire 

et M. Daniel DONET, membre suppléant. 

 

COMMISSION INTERCOMMUNALE 

DôACCESSIBILITES  : Le conseil communau-

taire a pris acte du rapport dôactiv®s 2010 de la 

commission intercommunale dôaccessibilit®s. 

 

MISE EN íUVRE DU PIG ç PRECARI-

TÉS » POUR 2011 

Le conseil communautaire a approuv® lôadh®sion 

de Lamballe Communauté au Programme 

dôInt®r°t G®n®ral ç Précarités » du département 

pour 2011. 

 

ADIL  : Le conseil communautaire a approuvé le 

partenariat avec lôADIL pour la r®alisation dôun 

observatoire de logement pour le territoire de 

Lamballe Communauté. 

 

AIDE ECONOMIQUE  

Le conseil communautaire a approuvé le 

versement dôune aide de 25 000 euros ¨ la 

société ARCANNE, au titre du programme 

dôaide ®conomique de Lamballe Communaut® 

2010-2012. 

PARC DôACTIVITE DE LA TOURELLE 
Le conseil communautaire a donné son accord 

pour la cession dôune parcelle de 24925 m² 

situ®e sur lôilot nÁ6 du Parc dôActivit®s de la 

Tourelle, à la SCI DOUAR HUEL, au prix 

global de 480 821 euros. 

   

AIDE ECONOMIQUE  

Le conseil communautaire a approuvé le 

versement dôune aide de 25 000 euros ¨ la 

société ASSERVA, au titre du programme dôaide 

économique de Lamballe Communauté 2010-

2012, défini par la délibération du 7 avril 2010. 

      

CONTRATS NATURA 2000  

Le conseil communautaire a approuvé le 

programme de travaux sur les sites Natura 2000 

ainsi que le plan de financement prévisionnel. 

 

MANIFESTATIONS EQUESTRES ET 

CANINES : Le conseil communautaire a décidé 

dôoctroyer les subventions à la Société 

D®partementale dôagriculture : 500 ú, Breizh 

Arabian Horse Show : 500 ú, Soci®t® Chasse 

Meslin : 500 ú. 

  

TARIFS DE LA PISCINE  : Le conseil 

communautaire a adopté les tarifs proposés pour 

les diff®rents types dôentr®es et dôactivit®s, 

applicables à compter du 1
er
 Septembre 2011. 

  

TARIFS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Le conseil communautaire a adopté les tarifs des 

équipements sportifs entrant en vigueur au 1
er
 

septembre 2011. 

      

BOURSES DE FORMATION AUPRES DES 

CADRES BENEVOLES : Le conseil commu-

nautaire a attribué les bourses de formation 

suivantes : Cercle des nageurs de Lamballe : 536 

ú, Motoclub Lamballais : 244 ú, Andel V®lo 

Sport : 312 ú, Landéhen Basket-Ball : 16 ú. 

   

RÉSEAU LAMBALLE COMMUNAUTÉ 

NUMÉRIQUE  

Le conseil communautaire a approuvé le 

règlement intérieur commun aux espaces 

numériques du réseau Lamballe Communauté 

Num®rique et lôapplication de ce r¯glement  au 

P@T. 



 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 JUILLET  

  

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE 

COOPERATION INTERCOMMUNALE   

Le conseil communautaire a examiné les 

orientations du schéma départemental de 

coopération intercommunale proposé pour le 

territoire de Lamballe Communauté. Il a demandé 

que toute évolution de périmètre ou de compétence 

se fasse sur la base du volontariat des collectivités 

concern®es. Il nôa pas approuv® la mutualisation des 

trois syndicats de traitements des déchets ménagers 

de la zone centrale et sôest oppos® à la disparition 

du SIVOM La Malhoure-Penguily telles que prévue 

dans le schéma départemental. 

 

SUBVENTION AU COMMERCE EN ZONE 

RURALE  

Le conseil communautaire a attribué une aide 

communautaire au commerce en zone rurale de 628 

euros pour la reprise et la rénovation du commerce 

multiservices de la commune de Landéhen.  

 

TRAVAUX SUR LES MILIEUX 

AQUATIQUES   

Le conseil communautaire a approuvé le 

programme dôactions des travaux programm®s sur 

le milieux aquatique et a autorisé le Président a 

sollicité les subventions. 

 

PARCELLE ZK 41 A ANDEL  

Le conseil communautaire a acquis à l'euro 

symbolique une parcelle de 9 500 m², appartenant à 

la Commune d'Andel. Une partie de ladite parcelle, 

soit 7 325 m²  fera l'objet ensuite d'un échange sans 

soulte avec la parcelle ZK 235, d'une contenance de 

1 351 m². 

 

TARIFS 2011/2012 LUDOTHEQUE 

Le conseil communautaire a approuvé les tarifs 

pour la Ludothèque, applicables à compter du 1
er
 

septembre 2011. 

 

RELAIS PARENTS ASSISTANTS 

MATERNELS  

Le conseil communautaire a approuvé le règlement 

intérieur des espaces jeux du relais parents 

assistants maternels. 

 

 

 

AIDES INITIATIVES JEUNES  

Le conseil communautaire a d®cid® dôattribuer une 

aide de 400 ú respectivement ¨ lôassociation 

« Noyal Shore Mountain Bike è pour lôorganisation 

dôune comp®tition VTT freestyle le 27 ao¾t 2011 

sur la commune de Noyal et ¨ lôassociation ç La 

BHôNOUAR è pour lôorganisation du festival 

Octobre Rock n°9 les 7 et 8 octobre 2011 sur la 

commune de Meslin. 

 

COLONNES ENTERREES 

Le conseil communautaire a pris note de la décision 

dôattribution, par la commission dôappel dôoffres, 

du marché relatif à la fourniture, la livraison et la 

mise en place de colonnes enterrées pour la collecte 

incitative des ordures ménagères et pour la collecte 

du verre à la société TEMACO. 

 

SITE DU BOTRAI A ST TRIMOËL  

Le conseil communautaire a d®cid® dôacqu®rir le 

site du Botrai à St Trimoël. 

 

APPEL A PROJETS REGIONAL  

Le conseil communautaire a décidé de faire acte de 

candidature à l'appel à projet lancé par la Région 

Bretagne appelé "Pour l'innovation touristique en 

Bretagne intérieure" 

 

BASSIN DU BOCAGE A LAMBALLE  

Le conseil communautaire a décidé la réalisation 

dôun merlon entre un propri®taire et le bassin du 

bocage à Lamballe. 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS  

Le conseil communautaire a approuvé le nouveau 

tableau des effectifs. 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE 

PREVENTION  

Le conseil communautaire a approuvé les 

modifications du règlement intérieur de prévention 

des risques professionnels. 

 

SUPPRESSION DE LA NOTE  

Le conseil communautaire a approuvé 

lôexp®rimentation de la suppression de la note pour 

lôensemble des agents titulaires de Lamballe 

Communauté, à compter de l'année 2011. 

 



 

ASSOCIATIONS, la Région et le Département participent 

financi¯rement ¨ la pratique dôactivit®s  des jeunes :  

 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

 

 

 

 

 

 

- pour les élèves inscrits en 6
ème

et  5
ème

: chèque Ti-pass 

- pour les 15-18 ans : le chèque sport. 

 

Nous comptons sur vous pour faire profiter vos adhérents  de cette aide : 

 

- Chèque sport : inscription sur www.bretagne.fr 

- Ti -pass : convention à passer avec Lamballe Communauté. 

 

 

 
 

LA REUNION pour lõ®tablissement du CALENDRIER DES FETES pour 20 12, 

aura lieu   fin septembre / début octobre .  
 

 

ASSOCIATION JEUNESSE de  

LANDEHEN  
 

 

«  Nous  recherchons du mobilier, des jeux, des livre s, t®l®s, ordié  

afin dõam®nager le futur foyer des jeunes de Land®hen. 

Contactez nous au 06.28.47.04.36 ou envoyez - nous un mail  :  

 

ajlandehen@laposte.net  

 

AMICALE des  CHASSEURS 
  

ASSEMBLEE GENERALE 

DIMANCHE 04 SEPTEMBRE à 10 h 30  à la Maison du Temps Libre.  
 

Le Président, les Membres du Bureau ainsi que tous les chasseurs invitent  

les  propriétaires et exploitants agricoles, à prendre part 

au pot de lôamiti® qui sera servi à 12 H. 
 

Battues aux renards : 27 août, 03, 10 et 17 septembre. (Rendez-vous au local) 
 

CALENDRIER DES FETES 2012  

 

http://www.bretagne.fr/
mailto:ajlandehen@laposte.net


 

AMICALE des  BOULISTES 
 

 

 

 

 
Samedi 10/09 - à 14 H 30 : Doublette. 

Dimanche 11/09 - à 9 h 30 : Pen eus Pen   -   à 14 h 30 : Doublette. 
 

 

TENNIS- CLUB de LANDEHEN 
 

Les inscriptions pour le tennis auront lieu le 2
ème

 samedi de septembre, de 14 h à 18 h à la salle 

Omnisports. 

Adultes : 60 ú          -            Enfants : 35 ú. 

Se munir dôun ch¯que et dôun certificat m®dical 

Ti-pass, tickets loisirsé accept®s. 

 
 

 

 

ECOLE SAINT-

JOSEPH 
 

INFORMATION aux CHASSEURS 
Amis chasseurs,  

   
 

 Nous tenons à vous informer que le 

DIMANCHE 03 OCTOBRE 2010, une randonnée 

VTT est organis®e par lô®cole Saint-Joseph de 

Landéhen. Elle passera sur des sections de routes 

et de chemins  de votre  commune et ce à partir de 

8 h 30 jusquô¨ 12 h. 
 

Nous comptons par conséquent sur votre plus 

grande vigilance. 

 

Nous vous en remercions très sincèrement. 

   Les Présidents et 

membres des bureaux de lô®cole Saint-

Joseph. 

 

 

 

 

 

 



 

ASSOCIATION FAMILLES RURALES 
 

GGyymm  --   MMuull tt ii   aacctt iivvii tt ééss  

 

Mardi    Fpré-ados de 18h à 19 h 

Fados de 19h à 20h 

36 û pour l'année + cotisation Familles R urales 2 2 û 
 

mardi soir   FAdultes de 20h15 à 21h30  

41 û pour l'année + cotisation Familles R urales 2 2 û 
 

mercredi matin  

FEnfants 3 -4-5 ans de 10h à 11h 

FEnfants 6 -7-8 ans de 11h15 à 12h15 

36 û pour l'année + cotisation Familles R urales 2 2 û 
 

AArr tt   ff lloorr aall   
 

Fle 2ème jeudi de chaque mois  

35 û pour l'année + cotisation Familles R urales 2 2 û 
 

DDaannssee  bbrr eett oonnnnee  

  
Avec le groupe Fleurs d'Aulnes de Saint Alban  

venez nous rejoindre, début ants et confirmés pour un moment fort convivial  

 

Fles 3 premiers mercredis de chaque mois  à la salle polyvalente de Landéhen de 20h30 à 22h  

1ère session octobre - novembre- décembre  

prix 20û + cotisation Familles Rurales 2 2 û 

 

Inscription s pour toutes les act ivités :  

le samedi 10 septembre à la salle omnisports de 14h à 18h  

Prévoir 2 chèques :  un pour l'activité, un pour la cotisation Familles Rurales  

 

Reprises des activités à compter du mardi 13 septembre 2011  
Contact : Josiane Cornillet  02.96.30.25.09  

 

SSoopphhrr oollooggiiee  
 

 Cette activité vous est proposée mais ne pourra être  réalisée que si nombre dõinscriptions 

suffisant.  En conséquence, si vous êtes intéressés, prenez contact, sans attendre en composant  

Le  n° 02.96.30.25.09.  

 

 

AAsssseemmbbllééee  GGéénnéérr aallee  llee  vveennddrr eeddii   1166  sseepptt eemmbbrr ee  22001111  
2200  hh  

à la Mairie .  



 

 

 

 

CLUB des AINES   
 

Septembre 

 

- MERCREDI 31 Août  : départ pour la journée Vendanges à Clisson. Rendez-vous à 6H45  

     sur la Place du Bourg. 

 

- Mardi 6  - Concours de boules inter-club  à  9h. Au menu : andouille purée.  

     Sôinscrire avant le 1
er
 septembre. Repas ouvert ¨ tous les adh®rents (11 ú). 

 

- Jeudi 8 - Reprise du Club à 14 heures. 

 

- Jeudi 22 - Club à 14 heures. 

 

- Samedi 24 - Marche de solidarité organisée par la Fédération, entre Paimpol et Lanvollon.  

    D®part de lôAbbaye de Beauport et arrivée à la Chapelle Saint-Jacques à Tréméven  

    (13 kms ou 6 kms). 2ú la participation et le d®placement se fera en car mis ¨ disposition par  

      la structure du Penthièvre. 

 

- Mercredi 28 - Concours de boules à Maroué à 9h 30. 

 

- Dimanche 2 Octobre : Fête de lô®cole. Le bus du tri s®lectif sera pr®sent pour vous informer et r®pondre ¨  

  vos questions. 

 

A NOTER :  LE  VOYAGE 2012 se fera en ALSACE, du 20 au 25 MAI. 
 

 

 

   

JEUNESSE SPORTIVE 

 

École de foot : INSCRIPTIONS 

 

VISITE MEDICALE : le vendredi  09 septembre 
19 h 15 à la Mairie. 

PREMIER ENTRAINEMENT le SAMEDI 1 0 SEPTEMBRE à 14 H 00 à MAROUé. 

 

è Inscriptions de tous les enfants ©g®s de 6 ¨ 12 ans, int®ress®s par lô®cole de foot. 

 

 Les enfants qui sôinscrivent pour la premi¯re fois doivent apporter une photocopie du livret 

de famille, pour établir leur première licence. 

è Visite médicale pour : 

Á tous les enfants qui sôinscrivent. 
Á les jeunes jouant en  U 15, les jeunes jouant en U 17, les séniors et Sports Loisirs qui auraient 

oublié de passer leur visite médicale en juin.  

 

Visite absolument obligatoire pour avoir une licence et pouvoir jouer. 



 

12 euros pour les adultes  

8 euros pour les enfants  

ouvert à tous  

merci de réserver au : 06 68 44 47 60, 

02.96.30.39.91 ou 06.63.06.96.21 

BASKET BALL Landéhen  
 

Les entrainements du basket-ball vont bientôt reprendre. 

 

Pour les séniores il s'agit du vendredi 26 Août, à 19h avec Marie HERVE et Nicolas GELARD. 

Pour les plus jeunes, les entrainements débuteront le mercredi 14 Septembre, un papier sera  

Distribué à la rentrée scolaire précisant les horaires pour chaque catégorie. 

 

Important : si votre demande de licence n'a pas été faite lors de la porte ouverte en Mai, il faut 

absolument contacter  Marie HERVE pour qu'elle vous fournisse l'imprimé et que vous alliez  

passer votre visite médicale. Les licences doivent être faites pour débuter le championnat! 

 

Pour plus de renseignements, contacter: BEUVE Delphine 02/96/30/37/62 

                                                                 LONCLE Marie-Pierre 02/96/30/03/66 

                                                                 HERVE Marie 06/66/79/69/05 
 

 

 Basket Loisirs  
Reprise des entraînements le 0 6 septembre  

De 20 h 30  à 22 heures à la salle omnisports  

Equipe mixte. 
Nõh®sitez pas ¨ venir nous rejoindre. Renseignements aupr¯s de 

Marie -France DARCEL AU 02.96.30.30.80.  

 

 

 
 

 Ecurie de la Cassoire et association les amis 
de la Cassoire 

.ǊŀǾƻ ǘƻǳǘ ŘΩŀbord à Pierre-Julien, Servane, Tristan et Morgane qui 
reviennent du Championnŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ /ƭǳō ŀǾŜŎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

 
 

 
 Rentrée : le samedi 03 septembre. Les inscriptions ouvertes dès maintenant. 

Pensez à réserver votre heure ! 

 Fête du Cheval, le 18 septembre, avec baptêmes Poneys et découverte du 

site. 

 Fête des Mille sabots le 25 septembre 

Avec la participation gratuite au défilé déguisé, pony-games. 

 Repas grillades ¨ lôEcurie le samedi 1er
 octobre. Venez  

nombreux ! 

1 kir 

crudités 

grillades et accompagnement 

fromage 

 dessert 

Renseignements :  02.96.30.39.91  ou 06.63.06.96.21.  



 

 

 
 

PETITES ANNONCES et COMMUNIQUES 

PETITES ANNONCES 

- Vente à la ferme de Cravia à Noyal (ancienne route de Dinan, sortie voie express saint-Rieul) : pommes 

de terre (plusieurs variétés, sans traitement, au détail ou en sac), ail, oignon, échalote, fruits de saison, 

carottes, miel, confiture fermière, produits festifs et de saison. Ouvert du lundi au samedi, de 14 h 30 à 19 

h 00. Contact : Martine et Vincent Marquion : 06.61.75.67.62 ï 02.96.50.05.77. 

- Recherche terre de remblais pour comblement au Moulin dôAlbet. 06.30.71.94.20. 

- Assistante maternelle agréée garderait bébé. Horaires flexibles. Secteur Landéhen. 02.96.30.34.09 ou 

06.31.79.86.37 

 

 

 

 sur commande au local, 

 Dépôt au Põtit Guihen, tous les 

vendredis,  

 Stationnement sur la Place du Champ de 

Foire  (près du café le Bretagne  », le 

vendredi matin jusquõ¨ 13 h et lõapr¯s-

midi , de 16 h à 18 h 30  

 Marchés  : Broons le mercredi et 

Lamballe le jeudi.  

 

Le tabac vous prend votre vie et vos économies !  

Passez à la cigarette électronique, un moyen de 

conserver la gestuelle, ainsi que les sensations de la 

fumée tout en préservant votre santé et votre argent. 
 

Contactez Jo l'e-clope : 02.96.30.02.58 / 

06.47.22.75.21 du Mardi au Samedi , entre 10h-18h ; 

mail : joleclope@gmail.com 
 

Possibilité de venir chez vous , pour vous présenter et 

vous faire essayer l' e-clope ! 

Auto-entreprise SIRET 533 392 551 00016 

 

NOUVEAU A BRÉHAND !!!  
Dès septembre 2011 l'association SOUFFLE ET HARMONIE vous proposera des cours de TAI CHI  
et VIET VO DAO le lundi, salle des Loisirs :  Ÿ de 18h30 ¨ 20h00 pour le tai chi 

      Ÿ de 20h00 ¨ 21h30 pour le viet vo dao 

Des cours de sophrologie/relaxation pourront être proposés sous réserve d'un nombre suffisant de 
participants. Ils auraient alors lieu le jeudi, salle des Rosiers à Bréhand. Pour plus de renseignements, 

merci de contacter Réjane au 02 96 42 76 51  ou Alexandrine au 02 96 75 48 65/06 07 11 70 18 

@ mail : souffle-et-harmonie@hotmail.fr . A très bientôt ! 

 
 

mailto:joleclope@gmail.com
mailto:souffle-et-harmonie@hotmail.fr
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